
MODELE DE REQUETE PREVUE A L’ARRETE DU 8 DECEMBRE 1993 
 

MENTION ENTIERE 
 
 

 
 
 
                Je soussigné : 
 
                Nom                                                                                      Date de prestation de serment : 
                Prénom :                                                                               Barreau (à la date de la requête) : 
                Date et lieu de naissance :                                                    Domicile professionnel : 
                 
                 
                Sollicite l’usage de la mention de spécialisation suivante : 
 
 

Et fait état d’une pratique professionnelle spécialisée dans cette spécialité.  
 

Je m’engage à cesser de faire usage de la mention de spécialisation qui m’aura été attribuée sur tout 
document destiné à sortir de mon cabinet, dans le cas où je n’aurais pas participé à des actions de formation 
permanente d’une importance suffisante par rapport aux exigences minimales publiées par le Conseil 
National des Barreaux. 
 
Je m’engage également à me rendre à la convocation qui pourra m’être adressée par le Centre Régional de 
Formation Professionnelle des Avocats pour la séance au cours de laquelle je serais amené à présenter au(x) 
représentant(s) du Conseil d'Administration la pratique professionnelle spécialisée dont je fais état à l’appui 
de ma présente demande. 

 
Je joins à la présente requête les documents prévus par le décret du 27 novembre 1991 (articles 88 et 90) 
et par l’arrêté du 8 décembre 1993, savoir : 
 
1. un descriptif de mon parcours professionnel depuis mon inscription sur la liste du stage, 
2. tous documents justificatifs, en originaux ou copies certifiées conformes, de mon identité et de mon 

domicile professionnel, 
3. une attestation de ma qualité d’avocat régulièrement inscrit dans un Barreau français, délivrée par 

le Bâtonnier en exercice,, 
4. tous documents justificatifs de la pratique professionnelle de quatre années, exigée par les articles 

88, 89 et 90 du décret n°91-1197 du 27 Novembre 1991, et nécessaire à l’obtention d’une mention 
de spécialisation, 

5. un exemplaire de ma thèse de doctorat ou tout autre document susceptible de justifier de l’une des 
dispenses d’examen prévue à l’article 92 du décret du 27 novembre 1991, 

6. le règlement des frais d’examen s’élevant à la somme de 420 €. 
 
 
 
 

FAIT A                                                                                                SIGNATURE DU CANDIDAT 
LE                                                                                                          

                                                                                               
 


